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Plus que deux jours, Pour faire des voeux de la nouvelle année, une 

imPortante assemblée de rentrée. 

l’ul de rouen et l’ud76 organisent en commun les voeux aux syndicats et aux militants 
en couplant avec l’inauguration des nouveaux locaux de l’UL de Rouen et de l’UD.
Ces voeux intégreront l’hommage aux camarades CGt qui sont tombés.

nous vous attendons nombreux !

voeux de l’union déPartementale et de l’union loCale de rouen
&

inauGuration des nouveaux loCaux

samedi 20 janiver 2018
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Communiqué de l’UD CGT 76 contre la répression syndicale 

Ce jour, Lundi 15 janvier 2018, trois camarades de la CGT Ford Bordeaux, dont Philippe 
Poutou, sont convoqués au Tribunal Correctionnel à Paris. Ils sont poursuivis suite à une 
action syndicale pour la sauvegarde des emplois à l’usine Ford de Blanquefort (Bordeaux) 
ayant amené à une re-décoration du stand Ford au salon de l’Auto par des travailleurs en 
lutte ! 

Pour la CGT de Seine Maritime, il n’est pas question d’accepter la criminalisation de 
l’action syndicale ! Alors que les Employeurs responsables des dizaines de milliers de morts 
de l’amiante, des cancers d’origine professionnelle, des suicides de nos collègues de travail 
ou de ceux qui sont licenciés ou privés d’emplois, ne sont jamais inquiétés par la justice, 
celle-ci s’acharne pour obtenir la condamnation des militants syndicaux combattifs à des 
sanctions de plus en plus lourdes. 

Alors que les discriminations envers les femmes, les travailleurs étrangers, handicapés ou 
malades, les syndicalistes sont monnaies courantes, rares sont les employeurs qui ont à 
répondre du délit de discrimination devant les tribunaux. 

Quand ce n’est pas la justice de classe qui condamne nos camarades, ce sont les employeurs, 
du privé comme du public, qui multiplient les procédures de sanctions et de licenciements. 

Récemment, c’est le Ministère du travail qui s’est illustré en sanctionnant une inspectrice du 
travail étant intervenue en tant que militante syndicale sur la chaine télé du journal 
l’Humanité. D’ici quelques semaines, c’est ce même Ministère qui doit autoriser ou non le 
licenciement du militant de Sud PTT 92 Gael Quirante notamment pour des faits 
d’occupation des locaux lors d’une grève en mai 2010. 

L’UD CGT 76 apporte son soutien à l’ensemble des militants syndicaux poursuivis, 
condamnés ou sanctionnés, elle exige l’arrêt de toutes les poursuites judiciaires, l’amnistie 
des militants condamnés et l’annulation des sanctions prononcées. 

L’UD CGT 76 continue à s’opposer aux lois Rebsamen – El Khomri et aux ordonnances 
Macron qui s’attaquent aux instances de représentation du personnel, elle va conduire à une 
baisse drastique du nombre de représentants du personnel dont la protection contre le 
licenciement est désormais limitée à 12 ans. Elle prendra toute sa place dans la mobilisation 
contre la répression syndicale. 

Rouen, le 15 janvier 2018  

 
UD CGT 189 Rue Albert Dupuis 76000 Rouen cedex 

Fax. 02.35.58.88.69 – tél. 02.35.58.88.60 – courriel : ud76@cgt.fr 



Mobilisation à Castorama Barentin

Le 29 décembre dernier un rassemblement de soutien aux camarades du CASTORAMA de Barentin convoqués à un entretien préa-
lable à licenciement avait lieu.
Une bonne vingtaine de camarades sont venus devant l’entrée du magasin durant les entretiens des deux copains afin de mettre 
la pression sur la direction et pour montrer l’unité de la CGT Départementale et Nationale ...
Deux salariés du magasin se sont mis en grève en solidarité avec leurs élus.
A ce jour, le dossier paraît bien vide et la direction du magasin semble jouer la montre. La mobilisation reste entière.

Lutte contre les discriminations syndicales

Vœux des UL :

le Havre
En pleine réorganisation interne, l’union locale CGT, qui a fêté ses 
110 ans a présenté hier des vœux offensifs et très incisifs à l’égard 
de la politique du gouvernement.
«Jamais le pouvoir n’avait été aussi vite et aussi loin pour assouvir 
les attentes des forces de l’argent. » Les premiers traits décochés à 
Emmanuel Macron et Édouard Philippe ont donné le ton du discours 
prononcé par Séverine Verdier».
http://www.paris-normandie.fr/region/au-havre-la-cgt-contre-
une-politique-de-classe-EP11967388#

dieppe 
« Chaque année, et cela reste un plaisir, nous repassons ensemble 
le film de l’année écoulée au rythme de nos luttes et au travers des 
discours, mes prédécesseurs, que je salue et moi-même, dressons le 
bilan des mauvais coup combattus et de ceux à venir.
Au travers de nos discours, nous aspirons à un monde meilleur, à une 
prise de conscience collective à une société de partage et de solidarité 
qui seraient une cocagne pour les syndicalistes que nous sommes, nos 
parents et nos enfants.
Enfin nous souhaitons à toutes et à tous un monde du travail libéré 
de ses chaines paupérisantes et contraignantes, c’est-à-dire de notre 
société capitaliste.
Cette année n’échappe pas à la règle et c’est le fil d’une année précé-
dente que je vais brièvement rembobiner… »
http://www.cgt-dieppe.fr/2018/01/voeux-de-l-union-locale-cgt-
de-dieppe.html
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Lettre de la Commission Exécutive de l’UD CGT de Seine-Maritime 

à la Confédération, à toutes les structures de la CGT 
 
Cher(e)s Camarades, 
 
La Commission Exécutive de l’UD CGT 76, réunie ce 8 janvier a poursuivi les discussions pour mettre toutes 
les forces de la CGT en ordre de bataille :  
 
- Pour contrer le patronat et le gouvernement Macron qui prétendent faire table rase des conquêtes sociales. 
- Pour gagner sur nos revendications. 
 
Nous avons pris connaissance de la lettre de la Fédération des cheminots qui met à la discussion « un travail 
convergent sur une manifestation nationale commune » le 8 février 2018 face à l’offensive de dérégulation et 
de privatisation… 
 
Cette démarche nous semble juste, la disponibilité des salariés pour se défendre est importante. Malgré le 
silence total dans les médias, ces deux derniers mois, les syndicats CGT en Seine-Maritime (comme 
nationalement) ont été animateurs de nombreux conflits revendicatifs, allant jusqu’à la grève : 
 
- Dans le commerce, 
- Dans la santé (clinique de l’Europe, EHPAD Louviers, SMUR Rouen) 
- Dans l’Energie (grève avec coupures) 
- Dans le transport (SNAT Fournaire) 
- Dans le bâtiment (SPIE Trindel), dans le pétrole… 
- Dans la territoriale (port de Fécamp) 
- dans les ports (Dieppe – Rouen – Le Havre) 
 
L’UD appuie et appuiera tous les secteurs qui s’engagent ainsi. 
Se préparer à faire converger toutes les branches, pour contrer les attaques de Macron et du patronat, est une 
nécessité car tous les salariés, actifs et retraités, toutes les branches, sont attaqués. 
 
Tous attaqués par les ordonnances qui veulent liquider la hiérarchie des normes, le Code du travail, les 
Conventions Collectives et les IRP (en premier lieu les CHSCT). 
 
Pour rétablir la hiérarchie des normes, pour la défense des droits syndicaux, nous demandons l’abrogation 
des ordonnances Macron, ainsi que les lois Travail et Rebsamen. Dans cette perspective, nous combattons 
toute mise en œuvre des ordonnances, toute remise en cause des droits et garanties conventionnelles, 
comme l’ont fait la Fédération des transports et la Fédération Nationale des Ports et Docks. 
 
L’UD 76 appuie les combats dans ce sens, animés en particulier par la Fédération des Industries 
Chimiques et la Fédération des Mines et Energie. Nous saluons l’accord obtenu avec maintien des garanties 
conventionnelles par la CGT de la CIM (société qui réceptionne et stocke les produits pétroliers sur le port du 
Havre). 



 

 

               …   
 
16 janvier 2018 
 

GRÈVE LE 30 JANVIER 
dans tous les EHPAD 

pour l’augmentation des effectifs 
 
Les organisations syndicales invitent les agents des EHPAD (public et privé) à faire 
grève massivement le 30 janvier, à l’appel des Fédérations CGT, FO, Solidaires, 
CFTC, UNSA, CGC, CFDT, pour que le Président Macron et la Ministre Buzyn 
répondent à une situation qui n’est plus supportable. 
 

PARTOUT C’EST LE RAS LE BOL DANS LE PERSONNEL 
 

Trop peu de personnel, un épuisement physique et moral 
des collègues, trop peu de temps pour chaque résident. 
 

NOS ANCIENS MÉRITENT MIEUX ! 
 

 Application d’un agent ou un salarié par résident, tel que prévu par le 
Plan Solidarité Grand Age 
 

 Abrogation des dispositions législatives relatives à la réforme de la 
tarification des EHPAD, contenues dans la loi du 28 décembre 2015 ainsi que le 
retrait des décrets d’application 
 

 Arrêt des baisses de dotations induites par la convergence tarifaire et 
exige par conséquent le maintien de tous les effectifs des EHPAD y compris les 
contrats aidés, qui doivent être intégrés et sécurisés 
 

 Amélioration des rémunérations, des perspectives professionnelles et     
de carrières, dans le cadre du Statut et des conventions collectives nationales. 

 

SOLIDARITÉ avec les agents des EHPAD 
 

Nous ne voulons pas de la compassion mais un réel changement : Le 30 janvier, le Président Macron doit 
recevoir les fédérations syndicales et répondre aux revendications des personnels des EHPAD ! 

Nous appelons tous les agents des EHPAD, public et privé à se mettre en grève dans l’unité, 
à afficher la grève et ses motifs sur les blouses et à se rassembler en tenue. Nous invitons 
les salariés, les familles et les retraités à se joindre aux rassemblements 

 DIEPPE  11 h devant la sous-préfecture 
 ELBEUF  17 h 30 devant la Mairie 
 LE HAVRE 11 h 30 devant la Mairie 
 ROUEN  14 h 30 cours clemenceau  







MACIF : MUTUELLE ASSURANCE DES COMMERÇANTS ET INDUSTRIELS DE FRANCE ET DES CADRES ET 
SALARIÉS DE L’INDUSTRIE ET DU COMMERCE. Société d’assurance mutuelle à cotisations variables. Entreprise 
régie par le Code des assurances. Siège social : 2 et 4 rue de Pied de Fond 79000 Niort. Inscrite au registre des 
démarcheurs bancaires et financiers sous le n°2103371860HQ. Intermédiaire en opérations de banque pour 
le compte exclusif de Socram Banque.

partenariat@macif.fr

Militants - Adhérents
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